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C. - DÉMOCRAPHIE ET QUESTIONS SOCIALES MAROCAINES

LE RÉGIME DES ASSOCIATIONS

ET DES SYNDICATS AU MAROC

MORTALITl:

ET STATISTIQUES ÉPIDl:MIOLOGIQUES

2° TRIMESTRE r938.

1. - Décès par races clans les villes municipales.

Au lieu de r .6M,o(h consultations et 15.812 hospita
lisations au cours du 2° trimestre rg37'

6.883

8ATIONS

HOSPITALI-

550.893

CONSULTATIONSMOIS

TOTAUX ••..

Juin., .

Mai , .

n. - Consultations et hospitalisation

dans l'ensemble des formations sanitaires.

Avril , ·1

Par comparaison avec Je trimestre correspondant de
r937, il y a augmentation générale de la mortalité assez
marquée chez les Musulmans et les Israélites, plus faihle
chez les Européens. Les chiffres du deuxième trimestre
de l'an dernier sont en effet de 5,:1,8, de 4,27 et de 2,60
respectivement.

1

1

DÉCÈS
POPULATION /'-

BACES Chiffres Proportion
évaluée à :

absolus pour r.ooo
habitants

Musulmans. 703.000 5.211 7,4r

Israélites ., . IIg.OOO 68!~ 5,74

1

Européens .. 165.000
1

54: 3,27
1

Les ;lsscciatiolls sont r('glcs, dans la zone françui~c

de l'Empire chérifien, par le dahir du 24 mai 1914,
modlfié par le dahir du 5 juin 1933, dont les dispositions
reproduisent dans l'ensemble, celles de la loi française
dl~ lcr juillet IgOI.

Toutefois, alors qu'en vertu de la loi française, les
a~sociations peuvent, en principe, se former librement
et ne sont astreintes à la déclaration préalable que si
elles veulent obtenir la capacité juridique, au Maroc,
jusqu'en 1933, ces groupements ne pouvaient se former
sans l'autorisation expresse du Gouvernement du Pro
tectorat qui disposait d'un délai de trois mois pour faire
connaître sa décision,

En vertu des dispositions du dahir du 5 juin 1933,
le5 associations ne sont plus désormais assujetties à m:e
autorisation préalable. Elles sont simplement déclarées
dans des conditions analogues à celles prévues par la loi
L'ançaise. Néanmoins, dans un délai de deux mois à
partir de la déclaration, le GouvernenlCnt peut s'opposer
à la conslituLion d'une association. A l'expiration de ce
dé-lai, toute association régulièrement déclarée possède
la même capacité juridique que les association déclarées
en France, c'esl-il-dire le droil d'ester en justice, d'ne
t; uérir à titre onéreux, d'administrer ses biens, meuhles
lt immeubles.

Du 2(1 mai 19T ~ au mois de janvier 1938 il s'est COIlS

lilu6 au Maroc 1.9~9 assocIations de toule nature. 3153
ayant cessé de fonctionner, il en existe actuellement
1.5g6 qui se répartissent entre go villes ou localités.
Depuis le I cr janvier rg37, se sont déclarées 245 associa
tiOllS nouvelles.

Le degré d'évolution des populations indigènes, le
fait qu'une granrfe partie de la zone française du Maroc
est eLcore, peur des raisons de sécurité, administrée par
des autorités mililaires, les différences profondes qui
existent entre la classe ouvrière française ou européenne
et les ouvriers indigènes, enfin l'existence d'une organi.
saLion corporative toujours très vivace chez les Maro
cains, ont amené le Protectorat, d ·accord avec le GouYCr
nement fraeçais, à réserver aux Européens l'accès des
syndicats el à donner à l'administration la faculté de
s'opposer, dans le délai d'un mois à partir de la décla
ri!lion d'un syndicat, il la constitution de cc groupement.

En fait, depuis la promulgation du dahir du 2i~ clt"
cc nbrc 1936, ecU e d ispüsil ion n'a encore jamais joué
el l'adlllir.istration a seulement été amenée à delllawler
aux intéressés certaines modifications dest inées ù mettre
leurs slaluts en harrnonie Dvec les prescripUons de la loi.

(il) syndicats se sont déjil déclarés, rlout 21 groupe
menls palronaux cL {IH syndicats de salariés,
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OPl:RATIONS DE PLACEMENT

Office marocain de la main-d'œuvre

STATISTIQUE DES OPl:RATIONS DE PLACEMENT PENDANT LE 3e TRIMESTRE 1938

•
319

Le nombre de placements réalisés au cours du
3t' trimestre 1938 a été inférieur au nombre' de place
ments effectu~s durant le 3e trimestre 1937 (2.259 au
lieu de 2.350). Une diminution du nombre des demandes

d'emploi non satisfaites est également à noter (1.389 au
lieu de 2.581). Le nombre des offres d'emploi non satis
faites est en diminution (313 au lieu de 337).

PLACEMENTS REALISÉS
DEMANDES D'EMPLOI

non satisfaites non satisfaites

YILLE8

Casablanca .....•...•...
Fès ..••..........•.....
Marrakech .
Meknès .........•......
Oujda ••.........•••..••
Port-Lyautey .
Rabat ...........•.....
Bureaux annexes .•....•
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STATISTIQUE DES VISAS DE CONTRATS DE TRAVAIL

ACCORDl:S AU COURS DU 36 TRIMESTRE 1938

CONTRATS DE TRAVAIL CONTRATS DE TRAVAIL
ENSEMBLE

visés à titre définitif visés à titre temporaire
l'iATIONALITES - _ ....... ------ ~ -- - ..A

Hommes Femmes
1

TOTAL Hommes

1

Femmes TOTAL Hommes Femmes TOTAL

1

Français ••....••.••••.•• ·· • 117 75 192 23 21 44 140 96 236
Espagnols ................. 2 7 9 19 11 30 21 ]8 39
Italiens ••.•••..••••••.••••• 8 4 12 4 3 7 12 7 19
Portugais ................. 15 1 16 Il 1 1 15 2 17
Suisses .................... 8 16 24 2 2 4 10 18 28
Autres nationalités .....••.• 20 13 33 7 14 21 27 27 54

-- --- ---- --
1Total général •... 170 116 286 55 52 107 225 168 393

IMMIGRATION DES TRAVAILLEURS

L'immigration des travailleurs est réglementée par
le dahir du 15 novembre 1934 qui a abrogé le dahir
du 20 octobre 1931. Aux termes de ce dahir, tout tra
vailleur immigrant en zone française du Maroc doit être
muni d'un contrat de travâil préalablement visé par le
service du travail et des questions sociales, à Rabat.

Les contrats sont visés soit à titre définitif, soit à
titre temporaire.

Dans le courant du troisième trimestre 1938, il a
été visé 286 contrats à titre définitif et Iû7 contrats ~

titre temporaire au lieu de 244 contrats visés à titre

définitif et 175 à titre temporaire pendant le deuxième
trimestre de l'année.

Au cours du troisième trimestre 1937, il avait été
visé 212 contrats à titre défin itif et 59 à titre tempo
raire.

Sur les 286 contrats visés à titre définitif pendant
le troisième trimestre 1938, 256 ont été établis par des
employeurs français (citoyens français, sujets ou pro
tégés) qui ont recruté 184 Français et 72 étrangers, et
30 ont été dressés par des patrons étrangers qui ont
recruté 9 Français et u étrangers.




